




      Jeudi 09 novembre 2006 

      BREIZH MOBILE 
           Service Client 
           B.P. 66138 
           53061 LAVAL CEDEX 9 
 
Objet : Rejet de chèque de votre part 
  
 
 Messieurs, 
 
 Vous avez bien voulu porter à ma connaissance un problème important me concernant. En effet, après 
environ 16 chèques reçus (et encaissés) de ma part en Breton, vous vous apercevez soudainement que comme ils 
ne sont pas en français, vous ne pouvez pas encaisser celui que vous avez reçu pour le paiement du mois d' 
octobre 2006. 
 16 chèques, cela fait un peu désordre, non? Je reprends vos termes (fautes d'orthographe incluses) "Nous 
avons bien reçu votre chéque de 11 � 90 . Malheusement nous ne pouvons l'encaisser, car le chéque n'est pas 
libéllé en français et nous ne savons pas à quoi il correspond. Merci de bien vouloir nous en retourner un autre 
libéllé en français accompagner de ses références." (à défaut, je dirai également que votre prose n'est pas libellée 
en français, mais ce n'est pas le sujet). 
 Donc, je me permets de vous aider dans cette longue quête de recouvrance des créances. Même si environ 
16 chèques précédents en Breton n'ont pas posé problème et que vous êtes conscient que la somme marquée sur le 
chèque est de 11,90� (alors, où est le problème de lecture?), je vous informe malgré tout qu'il existe une loi qui 
permet à toute personne d'une ethnie linguistique différente de ce beau pays, de payer ses créances dans sa 
langue. Cette même loi a été déclinée par ailleurs dans le code bancaire. 
 Pour la partie concernée par "...et nous ne savons pas à quoi il correspond...", sachez que j'envoie toujours 
mes chèques avec une copie de la facture correspondante. J'ai bien peur qu'il ne vous faille vous tourner vers vos 
propres procédures internes pour savoir comment associer un chèque qui arrive dans la même enveloppe que sa 
propre facture. Je ne peux, hélas, rien faire de plus pour vous que payer en temps et en heure mes factures, et ceci 
avec une régularité exemplaire. Votre organisation interne m'échappant totalement. 
 
 Je vous joins avec ce courrier le chèque en retour et les documentations concernant les divers articles de 
loi officiels ainsi que bancaires. 
 
 Par ailleurs, peut-être pourrez vous répondre à une question qui ne cesse de me tourmenter. Si c'est le 
français que vous mettez tant en avant, pourquoi avoir choisi, dans ce cas, un mot Breton dans le nom qui désigne 
votre entreprise (Breizh au lieu de Bretagne)? 
   
 En espérant avoir aplani tous vos doutes sur les possibilités de recouvrance de mes chèques (si 16 chèques 
encaissés n'en n'étaient pas une évidence suffisante, bien sûr), veuillez agréer, Messieurs, mes salutations 
distinguées. 
 
 
 
 
 
Pj : 1 chèque en retour 

1 chèque de la facture de novembre 2006 
2 photocopies des factures correspondant aux chèques 
1 documentation sur les procédures légales 
1 photocopie de votre courrier 
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De quelle manière compte-t-on ? (1re leçon)

     Dans l'apprentissage d'une langue, un des obstacles les plus difficiles à franchir est celui de compter. Les
chiffres sont même, dans le processus de disparition d'une langue, parmi les premiers mots à disparaître.
C'est ainsi que, souvent, on entend de très bons bretonnants énoncer les chiffres en français.

Les chiffres 
     0, mann - 1, unan - 2, daou (masc.) div (fém.) - 3, tri (masc.) teir (fém.) - 4, pevar (masc.) peder
(fém.) - 5, pemp - 6, c'hwec'h - 7, seizh - 8, eizh - 9, nav. 

Les nombres 
     les nombres de 11 à 19 sont construits en prenant les chiffres de 1 à 9 et en leur rajoutant une forme
évoluée de dek (10). 11, unnek - 12, daouzek - 13, trizek - 14, pevarzek - 15 pemzek - 16, c'hwezek
- 17, seitek - 18, triwec'h - 19, naontek.

     Seul 18 échappe à la règle, puisque qu'il est compris comme étant tri (c'h)wec'h (3 x 6). Toutefois
l'ancien état de langue possédait une forme régulière eitek. Une autre forme a également existé en
vieux-breton dou nau (2 x 9), elle s'écrirait maintenant daounav. Cette forme existe toujours en gallois :
deunaw. 

Les dizaines 
     10, dek - 20, ugent - 30, tregont - 40, daou-ugent - 50 hanter-kant - 60, tri-ugent - 70, dek ha 
tri-ugent - 80, pevar-ugent - 90, dek ha pevar-ugent - 100, kant. 

La base 20 
     En observant les nombres 40, 60 et 80 on s'aperçoit qu'ils constituent tous des multiples de 20 (ugent), 
c'est que l'on compte en breton en base 20, et ce jusqu'à 480 (= 19 x 20). Ce n'est pas l'apanage de la
langue bretonne, puisque le français connaît également 80 (= 4 x 20) dans la langue moderne, et connu
autrefois 300 (= 15 x 20). D'où le nom de l'Hôpital des Quinze-vingts (établissement pour non-voyants à
Paris), ainsi nommé parce qu'il comptait trois cents lits. Les autres langues celtiques comptent également
ainsi, ou du moins comptaient, car elles ont délaissé ce système au profit du système décimal. Le breton a
également mis au point un système décimal basé sur le mot kont qui se trouve dans tregont. Ainsi l'on a 
10 (dek), 20 (ugent), 30 (tregont), 40 (pergont), 50 (pemont), 60 (c'hwegont), 70 (seikont), 80 
(eikont), 90 (naogont), 100 (kant). Si certains traditionalistes s'en offusquent, on peut rappeler que
l'ancienne langue avait le terme pimmunt pour 50, et que, bien souvent, ce que l'on croit être ancien est
relativement récent dans l'histoire des langues.




